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La 150e émission en cours et le 30e anniversaire de fondation sont
los raisons pour lesquelles la Seva a couronné sa loterie de Noël d'un
plan de tirage spécial. Le gros lot du Jubilé d'un quart de million de
francs sera-t-il votre cadeau de fin d'année

Le tirage aura lieu le 20 décembre à Berne dans la grande salle du
Restaurant « Schweizerbund » où, dans une ambiance de fête, presque
50 000 lots d'une valeur totale de plus de 600 000 fr. seront tirés au
sort.

CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Le contrôle des fournitures liorlogères. — Pour que l'industrie
horlogère puisse se lancer avec toujours plus de succès à la conquête
du monde, il importe que les produits qu'elle exporte soient de qualité
irréprochable.

Le peuple suisse l'avait compris en adoptant, à une large majorité,
le nouveau statut de l'horlogerie qui, notamment, a introduit le
contrôle technique des montres.

A l'avant-garde en ce domaine, la Fédération horlogère, afin d'améliorer

toujours plus le niveau qualitatif des fournitures, vient d'inaugurer

à La Chaux-de-Fonds, le premier Centre de contrôle des
fournitures qui fonctionne, en fait, depuis le 1er septembre.

Une enquête de principe faite par la FH en mai 1962 a révélé que
plusieurs fabricants souhaitaient très vivement un contrôle centralisé,
sous l'espèce d'un Centre expérimental. Ils ont estimé qu'en unifiant
les méthodes de contrôle, en utilisant les appareils les plus perfectionnés,

en contrôlant les pièces de divers fournisseurs, en cumulant les
résultats obtenus, ce Centre réunirait une somme d'expériences des plus
profitables, qui lui permettraient de dégager des valeurs chiffrées, des
< normes » aussi proches que possible de la réalité » scientifique du
moment et qui constitueraient des garanties précieuses. Un centre commun

leur épargnerait aussi d'acheter des appareils coûteux et d'engager
du personnel formé pour s'en servir.
Mais il n'était pas du tout dans l'intention de la FH de généraliser

un tel contrôle, encore moins de le rendre obligatoire pour tous les
membres de ses sections : elle entendait se borner à « servir », à
rationaliser, à mettre à disposition des fabricants qui y trouveraient intérêt,
tous les éléments propres à faciliter leur tâche et à les maintenir au
niveau des exigences techniques actuelles.

C'est pourquoi le Centre de contrôle inauguré à La Chaux-de-
Fonds est absolument facultatif. Il est même payant : si la FH en
assume les frais de base, les opérations de contrôle proprement dites
sont à charge très raisonnable des utilisateurs, c'est-à-dire de tous les
fabricants d'horlogerie.

Ainsi que l'a souligné avec raison M. Maurice Huber, représentant
des fabricants d'horlogerie, si l'on exige de la montre terminée qu'elle
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atteigne un certain niveau de qualité, il faut que ses pièces constitutives
ne laissent rien à désirer. Il faut qu'elles soient contrôlées elles aussi.

C'est pourquoi, au Centre de la rue de la Paix où, sous la direction

de M. Jean-Pierre Buttex, on a mis au point tout un processus
de contrôle des fournitures, on va chercher, grâce aux appareils les
plus perfectionnés, à unifier les méthodes de contrôle.

En cumulant les résultats obtenus, on se propose de réunir une
somme d'expériences des plus profitables, qui permettront de dégager
des valeurs chiffrées, des « normes » aussi proches que possible de la
« réalité » scientifique du moment et qui constitueront des garanties
précieuses.

Durant le premier mois de son entrée en activité, le Centre a pu
assumer le contrôle de 28 000 pièces de seize séries, portant sur quinze
calibres différents, plus 12 600 pièces dans le cadre du contrôle
d'expertise.

Ce contrôle, qui n'est nullement obligatoire (au contraire, les
opérations sont à la charge des utilisateurs, c'est-à-dire des fabricants
d'horlogerie) peut se faire sous deux formes différentes :

a) le contrôle d'expertise, qui se rapporte aux fournitures d'un
grand nombre de calibres, prises séparément ;

h) le contrôle systématique, qui touche les ébauches et les four¬
nitures prises ensemble.

Les résultats du contrôle sont communiqués aux fabricants sur
formules ad hoc et ceux-ci décident eux-mêmes s'ils acceptent ou refusent

les livraisons.
Les réclamations auprès des fournisseurs sont faites par les fabricants

eux-mêmes, mais le Centre peut assister ceux-ci au titre d'expert
technique.

Dès lors, on ne peut que féliciter la FH de l'heureuse initiative
qu'elle a prise. Alors que les fabricants connaîtront désormais la qualité

réelle de leurs fournitures, ceux qui les leur auront livrées auront
la caution du Centre pour dégager leur responsabilité en cas de
réclamations abusives.

J.-CI. D.
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